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Présentation
Auteur·eGodin, Jean-Baptiste André (1817-1888)
Date de rédaction23 janvier 1875
Lieu de rédaction28, rue des Réservoirs, Versailles (Yvelines)
DestinataireDequenne, François (1833-1915)
Lieu de destinationGuise (Aisne)

Description
RésuméGodin attire l'attention de François Dequenne, président de la commission
administrative du Familistère, sur les approvisionnements en allumettes chimiques
du mois de décembre dernier, achetées au prix de 0,76 F le mille alors qu'on les
vend 0,56 F le mille à Paris. Il explique qu'il a écrit à Blain-Mariolle de Saint-
Quentin qui les a fournies mais que ceux-ci n'ont pas répondu. Godin estime que la
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Compagnie des allumettes chimiques ne respecte pas la loi du 12 août 1872 selon
laquelle il ne lui est pas possible de vendre les allumettes plus de 0,52 F le mille.
SupportLa copie de la lettre utilise le papier du registre orienté dans le format
paysage ; le texte est copié sur deux colonnes, chacune correspondant à une page
de la lettre.

Mots-clés
Économie domestique, Procédure (droit)
Personnes citées

Blain-Mariolle et fils
Compagnie générale des allumettes chimiques

Lieux citésSaint-Quentin (Aisne)
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